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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

I. – Le chapitre III du titre III de la première partie du livre premier du code général des impôts est 
complété par une section X ainsi rédigée :

« Section X

« Taxe spéciale sur les édulcorants de synthèse

« Art. 564 A. – I. – Il est institué une taxe spéciale sur l’aspartame, codé E951 dans la classification 
européenne des additifs alimentaires, effectivement destiné, en l’état ou après incorporation dans 
tous produits, à l’alimentation humaine.

« II. – Le taux de la taxe additionnelle est fixé par kilogramme à 30 € en 2014. Ce tarif est relevé au 
1er janvier de chaque année à compter du 1er janvier 2015. À cet effet, les taux de la taxe sont 
révisés chaque année au mois de décembre, par arrêté du ministre chargé du budget publié au 
Journal officiel, en fonction de l’évolution prévisionnelle en moyenne annuelle pour l’année 
suivante des prix à la consommation de tous les ménages hors les prix du tabac. Les évolutions 
prévisionnelles prises en compte sont celles qui figurent au rapport économique, social et financier 
annexé au dernier projet de loi de finances.

« III. – 1. La contribution est due à raison de l’aspartame alimentaire ou des produits alimentaires 
en incorporant par leurs fabricants établis en France, leurs importateurs et les personnes qui en 
réalisent en France des acquisitions intracommunautaires, sur toutes les quantités livrées ou 
incorporées à titre onéreux ou gratuit.
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« 2. Sont également redevables de la contribution les personnes qui, dans le cadre de leur activité 
commerciale, incorporent, pour les produits destinés à l’alimentation de leurs clients, de 
l’aspartame.

« IV. – Pour les produits alimentaires, la taxation est effectuée selon la quantité d’aspartame entrant 
dans leur composition.

« V. – L’aspartame ou les produits alimentaires en incorporant exportés de France continentale et de 
Corse, qui font l’objet d’une livraison exonérée en vertu du I de l’article 262 ter ou d’une livraison 
dans un lieu situé dans un autre État membre de la Communauté européenne en application de 
l’article 258 A, ne sont pas soumis à la taxe spéciale.

« VI. – La taxe spéciale est établie et recouvrée selon les modalités, ainsi que sous les sûretés, 
garanties et sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires.

« Sont toutefois fixées par décret les mesures particulières et prescriptions d’ordre comptable 
notamment, nécessaires pour que la taxe spéciale ne frappe que l’aspartame effectivement destiné à 
l’alimentation humaine, pour qu’elle ne soit perçue qu’une seule fois, et pour qu’elle ne soit pas 
supportée en cas d’exportation, de livraison exonérée en vertu du I de l’article 262 ter ou de 
livraison dans un lieu situé dans un autre État membre de la Communauté européenne en 
application de l’article 258 A. ».

II. – L’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Le produit de la taxe mentionnée à l’article 564 A du code général des impôts est affecté à la 
branche mentionnée au 1° de l’article L. 200-2 du présent code. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Présent dans des milliers de produits alimentaires de consommation courante, l'aspartame est 
l'édulcorant intense le plus utilisé au monde. Dès son apparition dans les années 60 aux Etats-Unis, 
des doutes sont apparus sur sa nocivité et sa mise sur le marché a été d'emblée entachée de conflits 
d'intérêts. En 1985, c'est la firme Monsanto qui a racheté l'entreprise possédant le brevet.

Pour les femmes enceintes, les études ont démontré que, même à faible dose, l'aspartame augmente 
les risques de naissance avant terme. En outre, il existe de très fortes présomptions que la 
consommation d'aspartame entraîne un risque accru de survenue de différents cancers.

Cet amendement crée une taxe additionnelle sur l'aspartame, qu'il conviendra d'augmenter 
progressivement chaque année (en sus de la hausse liée à l'inflation) jusqu'à un plafond à 
déterminer. En effet, le premier objectif est d'inciter les industriels à substituer à l'aspartame d'autres 
édulcorants, naturels ou de synthèse. A cette fin, il convient de lui supprimer son avantage 
concurrentiel, qui ne repose que sur le fait que le coût des dégâts sanitaires qu'il occasionne est 
externalisé et supporté par la collectivité. De ce point de vue, la progressivité est indispensable car 
elle permet d'aboutir à terme à une taxation dissuasive tout en laissant aux industriels le temps de 
s'adapter aux produits de substitution. Les importations sont évidemment également taxées.



APRÈS ART. 15 N° 644

3/3

La consommation annuelle en France est estimée à 1 500 tonnes environ. Le produit de la taxe 
serait donc de 45 millions en 2014. Pour une boîte de 300 sucrettes d'un poids de 15 g, le surcoût est 
de 50 centimes en 2014. Évidemment, la substitution de l'aspartame par d'autres produits réduira 
l'assiette et donc le rendement de la taxe. D'ici à ce que la substitution se mette en place, les recettes 
générées permettent de financer des politiques de prévention.

La taxation est ici préférée à l'interdiction car, à l'exception du cas des femmes enceintes, il n'est pas 
encore démontré que la consommation à faible dose est nocive. Pour les femmes enceintes, il 
conviendrait d'ajouter sur les emballages des produits contenant de l'aspartame un avertissement 
sanitaire à leur adresse. Par ailleurs, les auteurs considèrent qu'il est urgent de mener davantage 
d'études indépendantes sur les risques sanitaires liés à la consommation d'aspartame. Le produit de 
cette taxe, que l'amendement affecte à l'assurance-maladie, pourrait notamment servir à les financer.


